PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DE MARIA-CHAPDELAINE
MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DE-LORETTE


Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Notre-Dame-de-Lorette tenue le 4 mai 2026 à 19 h 00 à l’édifice municipal, situé au 22, rue Principale, à Notre-Dame-de-Lorette, conformément aux dispositions du Code municipal et des règlements municipaux ainsi que des arrêtés ministériels applicables.

[bookmark: _gjdgxs]Sont présentes mesdames les conseillères Édith Lalancette, Carolann Rivard et Rita DeLaunière, sous la présidence de madame la mairesse suppléante Kathleen Rivard.

Sont également présentes mesdames Frédérique Swart-Noiseux, directrice générale, Catherine Girard, CPA, chez MNP, et Anne-Marie Bélisle, CPA, chez MNP.

1.	Ouverture de la séance

Madame la mairesse suppléante Kathleen Rivard constate le quorum et déclare la séance ouverte à 19 h 06.

2. Adoption de l’ordre du jour
Résolution no : 5762-04-05
Il est proposé par madame la conseillère Rita DeLaunière, appuyé et résolu à l’unanimité des membres du conseil, d’adopter l’ordre du jour suivant :

1. Ouverture de la séance
2. Adoption de l’ordre du jour
3. Entérinement de Frédérique Swart-Noiseux au poste de directrice générale greffière-trésorière
4. Présentation des états financiers 2025 et résumé des états financiers 2021, 2022, 2023 et 2024
5. Période de questions sur les états financiers
6. Dispense de la lecture du procès-verbal du 2 mars 2026
7. Adoption du procès-verbal du 2 mars 2026
8. Lecture et adoption du procès-verbal du 6 avril 2026
9. Comptes à payer
10. Correspondance
11. Don maladie Huntington
12. Signataires à la caisse
13. Adoption politique MADA
14. Contrat refuge animal
15. Paiement des élues pour octobre, novembre et décembre 2025
16. Achat DEA
17. Tour Aide-TIC
18. Nivelage du chemin du Lac-aux-Rats
19. Arpentage terrain de la Fabrique
20. Achat calcium liquide
21. Autres sujets
21.1. Raccordement à l’égout
21.2. Ponceaux
21.3. Nettoyage du rang Saint-Joseph
22. Période de questions
23. Date de la prochaine séance (Lundi le 1er juin 2026)
24. Levée de la séance.

3. Entérinement de Frédérique Swart-Noiseux au poste de directrice générale greffière-trésorière
Résolution no : 5763-04-05
ATTENDU QUE le conseil municipal a procédé au processus de sélection visant à pourvoir le poste de directrice générale et greffière-trésorière;
ATTENDU QUE la candidate retenue possède les compétences et les qualifications requises pour assumer les responsabilités liées à cette fonction;
ATTENDU QUE le conseil municipal souhaite officialiser et entériner cette nomination conformément aux dispositions du Code municipal du Québec et des politiques internes de la municipalité;

EN CONSÉQUENCE,
IL EST PROPOSÉ PAR madame Édith Lalancette, APPUYÉ ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ QUE :
Le conseil municipal entérine la nomination de Mme Frédérique Swart-Noiseux au poste de directrice générale et greffière-trésorière, à compter du 27 avril 2026, selon les conditions prévues à son contrat.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ.

4. Présentation des états financiers 2025 et résumé des états financiers 2021, 2022, 2023 et 2024
Résolution no : 5764-04-05
ATTENDU QUE les états financiers 2025 ont été présentés aux membres du conseil;
ATTENDU QUE la direction a également présenté un résumé des états financiers des exercices 2021, 2022, 2023 et 2024;
ATTENDU QUE les élues ont pris connaissance des informations financières déposées;
IL EST PROPOSÉ PAR Carolann Rivard, APPUYÉ ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :
QUE le conseil prenne acte de la présentation des états financiers 2025 ainsi que du résumé des états financiers 2021, 2022, 2023 et 2024, tels que déposés à la présente séance.

5. Période de questions sur les états financiers

L’un ou l’autre de la trentaine de citoyens présents interpelle les déléguées du cabinet MNP au sujet des principaux points suivants :
· Déficit des années antérieures
· Mme Anne-Marie Bélisle précise certaines informations quant aux surplus accumulés et aux revenus du barrage de la 11e chute.
· Dépenses admissibles et non-admissibles au financement du Plan Nord pour le projet du Chalet du 49ième parallèle
· Mme Anne-Marie Bélisle explique que certaines dépenses sont nécessaires, mais non admissibles au financement, et que tant les dépenses admissibles que les dépenses non admissibles sont indiquées dans le compte rendu du projet.
Mme Rita DeLaunière questionne Mme Anne-Marie Bélisle au sujet du prêt lié à l’investissement du barrage.
Mme Anne-Marie Bélisle confirme que le seul prêt concerne cet investissement et qu’il est renouvelable tous les 5 ans, à la manière d’une hypothèque.

6. Dispense de la lecture du procès-verbal du 2 mars 2026
Résolution no : 5765-04-05
CONSIDÉRANT QUE le procès-verbal corrigé de la réunion du 2 mars dernier a été remis aux membres préalablement et qu’ils en sont satisfaits ;

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Rita DeLaunière,
APPUYÉ ET RÉSOLU UNANIMEMENT :

De dispenser la lecture du procès-verbal du 2 mars dernier.

7. Adoption du procès-verbal du 2 mars 2026
Résolution no : 5766-04-05
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Édith Lalancette,
APPUYÉ ET RÉSOLU UNANIMEMENT :

D’adopter le procès-verbal du 2 mars dernier.

8. Lecture et adoption du procès-verbal du 6 avril 2026
Mme Kathleen Rivard fait la lecture du procès-verbal du 6 avril 2026.

Étant donné les modifications à apporter au procès-verbal du 6 avril 2026, il est proposé par Mme Carolann Rivard, appuyé et résolu à l’unanimité, d’en reporter l’adoption à la séance du 1er juin 2026.

9. Comptes à payer
Résolution no : 5767-04-05
ATTENDU QUE la liste des comptes à payer est déposée à la présente réunion;

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Rita DeLaunière, 
APPUYÉ ET RÉSOLU UNANIMEMENT :

D’approuver la liste des comptes à payer au montant de 33 119,54 $.

10. Don à la Fondation Huntington
Résolution no : 5768-04-05
ATTENDU QUE le décès d’un membre impliqué de la communauté a récemment touché la municipalité;
ATTENDU QUE cette personne était atteinte de la maladie de Huntington;
ATTENDU QUE le conseil municipal souhaite témoigner sa solidarité et son soutien à la cause;
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Édith Lalancette,
APPUYÉ ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :
QUE le conseil municipal de Notre-Dame-de-Lorette autorise le versement d’un don de 100 $ à un organisme voué à la lutte contre la maladie de Huntington;
QUE ce geste soit posé en mémoire du citoyen décédé et en reconnaissance de son implication au sein de la communauté.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ.
11. Signataires à la caisse
Résolution no : 5769-04-05
ATTENDU QU’il y a lieu de mettre à jour les signataires autorisés pour les opérations bancaires de la municipalité;
IL EST PROPOSÉ PAR Mme CAROLANN RIVARD,
APPUYÉ ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :
QUE les personnes suivantes soient autorisées à agir à titre de signataires pour les comptes de la Municipalité de Notre‑Dame‑de‑Lorette auprès de la Caisse Desjardins :
· Mme Frédérique Swart-Noiseux, directrice générale, greffière-trésorière
· Mme Édith Lalancette, conseillère
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ.

12. Adoption de la politique MADA
Résolution no : 5770-04-05
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Rita DeLaunière,
APPUYÉ ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :
QUE le conseil municipal de Notre‑Dame‑de‑Lorette adopte la politique et le plan d’action MADA « Vivre et s’épanouir à Notre‑Dame‑de‑Lorette » pour la période 2026‑2030;
QUE Mme Louise de Launière soit nommée responsable du suivi de la démarche;
QUE Mme Édith Lalancette soit désignée élue responsable des questions Familles et Aînés;
QUE le conseil procède à la création d’un comité de suivi MADA composé des personnes suivantes :
Édith Lalancette, Louise de Launière, Kathleen Rivard, Jean‑Eudes Simard et Sonia Schmitt.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

13. Contrat refuge animal

Il est proposé par Carolann Rivard de reporter le point portant sur l’autorisation de signature de l’entente de service relative au contrôle des animaux et à l’exploitation d’une fourrière municipale avec l’entreprise 2420-5155 QC inc., pour fins de vérification.

14. Paiement des élues pour octobre, novembre et décembre 2025
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Édith Lalancette,
APPUYÉ ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :
QUE le conseil municipal de Notre-Dame-de-Lorette autorise le paiement de la rémunération des élues pour les mois d’octobre, novembre et décembre 2025;
QUE ces dernières, ayant été dûment en fonction durant cette période, reçoivent les sommes qui leur sont dues conformément aux dispositions en vigueur.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

15. Achat de DEA
Résolution no : 5771-04-05
IL EST PROPOSÉ PAR MME RITA DELAUNIÈRE
APPUYÉ ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :
QUE le conseil municipal de Notre‑Dame‑de‑Lorette autorise l’achat de défibrillateurs externes automatisés (DEA), considérant que le dispositif actuellement en place est périmé;
QUE le conseil prévoit l’installation d’un DEA à l’extérieur afin d’en améliorer l’accessibilité en tout temps;
QU’un DEA soit également installé au chalet du 49e parallèle;
QUE la nature automatisée de l’appareil ne nécessite pas de formation préalable pour son utilisation.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

16. Tour Aide-TIC
Résolution no : 5772-04-05
IL EST PROPOSÉ PAR MME ÉDITH LALANCETTE
APPUYÉ ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :
QUE le conseil municipal de Notre‑Dame‑de‑Lorette autorise le paiement des frais annuels relatifs à la tour Aide‑TIC;
QUE ce projet étant réalisé en partenariat avec les municipalités de Saint‑Eugène‑d’Argentenay et de Saint‑Stanislas, la municipalité assume sa part des coûts selon les modalités établies entre les parties;
QUE la direction générale soit autorisée à effectuer le paiement et à signer tout document nécessaire à cet effet.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

17. Nivelage du chemin du Lac-aux-Rats
Résolution no : 5773-04-05
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Carolann Rivard,
APPUYÉ ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :
QUE le conseil municipal de Notre-Dame-de-Lorette autorise le versement d’un montant de 800 $ aux représentants du secteur du Lac-aux-Rats afin de contribuer au nivelage du chemin;
QUE cette contribution s’inscrit dans la pratique courante de la municipalité à soutenir l’entretien de ce secteur.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

18. Arpentage du terrain de la Fabrique
Résolution no : 5774-04-05
IL EST PROPOSÉ PAR MME ÉDITH LALANCETTE
APPUYÉ ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :
QUE le conseil municipal de Notre‑Dame‑de‑Lorette autorise la réalisation d’un arpentage du terrain qui appartenait à la Fabrique jadis, à la demande d’un citoyen propriétaire d’un lot adjacent souhaitant régulariser une situation d’empiètement;
QUE la municipalité procède à une vente de gré à gré de la portion de terrain concernée;
QUE les frais d’arpentage soient entièrement refacturés à l’acheteur lors de la conclusion de la transaction;
QUE la direction générale soit autorisée à entreprendre les démarches nécessaires et à signer tout document requis à cet effet.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

19. Achat de calcium liquide
Résolution no : 5775-04-05
ATTENDU QUE la Municipalité de Notre‑Dame‑de‑Lorette a reçu une proposition de l’Union des municipalités du Québec (UMQ) pour un achat regroupé de produits abat‑poussière;
ATTENDU QUE les articles 14.7.1 du Code municipal du Québec permettent la conclusion d’une entente à cette fin;
ATTENDU QUE la municipalité souhaite participer à cet achat regroupé pour se procurer le chlorure de calcium nécessaire à ses activités d’entretien des chemins;

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Rita de Launière,
APPUYÉ ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :
QUE la Municipalité de Notre‑Dame‑de‑Lorette confirme son adhésion au regroupement d’achats de l’UMQ pour les années 2024, 2025 et 2026 visant l’approvisionnement en chlorure de calcium (solide et/ou liquide);
QUE la municipalité confie à l’UMQ le processus d’appel d’offres et l’adjudication des contrats;
QUE la municipalité s’engage à fournir les quantités requises et à respecter les termes du contrat conclu par l’UMQ;
QUE la municipalité reconnaît que l’UMQ percevra des frais de gestion selon les modalités prévues;
QU’un exemplaire de la présente résolution soit transmis à l’UMQ.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

20. Autres sujets
20.1 Raccordement à l’égout
Résolution no : 5776-04-05
Il est proposé par Carolann Rivard, appuyé et résolu à l’unanimité d’accorder à un citoyen le droit d’excaver à proximité des conduites appartenant à la municipalité et de se raccorder à l’égout, comme cela avait déjà été autorisé avant certains bris.

20.2 Ponceaux
Résolution no : 5777-04-05
Il est proposé par Rita DeLaunière, appuyé et résolu à l’unanimité d’approuver les frais de réfection des ponceaux des rangs Sainte-Anne et Saint-Pierre, ainsi que d’autres ponceaux, au besoin.

20.3 Nettoyage du rang Saint-Joseph
Résolution no : 5778-04-05
Il est proposé par Mme Rita DeLaunière, appuyé et résolu à l’unanimité d’entreprendre les démarches nécessaires afin de nettoyer le rang Saint-Joseph.

21. Période de questions

L’un ou l’autre de la trentaine de citoyens présents interpelle les membres du conseil au sujet des principaux points suivants :
· Augmentation des passages de la niveleuse sur le rang Saint-Charles, dans le secteur du lac Tommy. Il a été mentionné au citoyen de faire une demande par écrit à l’administration de la municipalité.
· Préoccupations quant à la vente d’une partie du terrain qui appartenait jadis à la Fabrique. Les citoyens ont été rassurés par les explications fournies concernant la régularisation de la situation d’empiètement du lot adjacent.
· Questions concernant les demandes formulées lors de la séance précédente. Un suivi sera effectué par les élues lors de la prochaine séance.
· Des observations sont formulées à l’intention de Mme Frédérique Swart-Noiseux concernant son mandat de directrice générale et greffière-trésorière.
· Une demande est formulée quant à une possible union du Comité de développement économique (CDE) et du Comité d’analyse des fonds de la Centrale.

22. Date de la prochaine séance

La prochaine séance se tiendra le 1er juin 2026, conformément au calendrier adopté le 17 novembre dernier.

23. Levée de la séance
Résolution no : 5779-04-05
L’ordre du jour étant épuisé ;

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Carolann Rivard,
APPUYÉ ET RÉSOLU UNANIMEMENT :

Que la présente séance soit levée à 20 h 17.




